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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Livrets d'epargne
Question écrite n° 11852

Texte de la question

M Jean-Louis Goasduff demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, la
suite qu'il compte reserver a la proposition faite par le Credit mutuel de reinstaurer une prime de fidelite sur les
livrets d'epargne pour recompenser l'effort d'epargne et la stabilite des depots sur livrets qui sont une source
importante de financement de l'economie. Dans un contexte de stagnation de sa collecte, une telle mesure
serait de nature a dynamiser une epargne sociale et a redonner le gout de l'epargne aux Francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Apres avoir ete longtemps negatif, le taux d'interet du livret A des caisses d'epargne et du livret bleu
du Credit mutuel est redevenu positif depuis 1983. Cette situation resulte a la fois des progres de la desinflation
et de la volonte des pouvoirs publics d'encourager l'epargne populaire par une remuneration appropriee. Le taux
de 4, 5 p 100 servi aux livrets defiscalises offre une remuneration relle de 1,5 p 100, compte tenu du taux
d'inflation enregistre en 1988. Cette remuneration positive en termes reels, exceptionnelle dans l'histoire
financiere de la France, ne peut etre augmentee sans provoque de serieuses difficultes pour le financement des
grands secteurs d'activite de l'economie, dont le logement social.
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